
Multihabitation 3

porte ouverte 
aux économies d’impôt

immédiates

S C P I  d e  d é f i s c a l i s a t i o n  l o i  R o b i e n



2

La Société Civile 
de Placement Immobilier,
au cœur de notre métier

Qu’est ce qu’une Société Civile de Placement
Immobilier ?

La SCPI est une société de personnes dont l’objectif unique est 
d’acquérir et de gérer un patrimoine immobilier locatif. Cette société
peut faire appel public à l’épargne, sous la tutelle de l’Autorité des
Marchés Financiers (AMF), sans pour autant être cotée en Bourse.

Et Multihabitation 3, quel est son principal
attrait ? 

Cette SCPI fiscale Robien vous permet de réaliser des écono-
mies d’impôt et de percevoir des compléments de revenus
réguliers…

Les avantages de la SCPI Robien…

Des économies d’impôt immédiates. Dès le pre-
mier mois suivant votre souscription, vous bénéficiez
des avantages fiscaux liés à la loi Robien.

Une grande simplicité d’investissement. Vous
placez votre argent. La société de gestion UFG REM
l’investit dans un patrimoine immobilier d’habitation.
Ce patrimoine, dont vous êtes propriétaire à hauteur
des parts que vous détenez, est ensuite loué dans le
cadre du dispositif Robien et produit des loyers qui
vous sont reversés.

Des revenus annuels autour de 3 %*. Ils vous
seront versés chaque semestre, directement sur votre
compte, après un délai d’un mois suivant la fin du
semestre calendaire.

* Lorsque le patrimoine sera entièrement constitué et loué. Pendant la période de
constitution du patrimoine, des revenus semestriels de l’ordre de 1 à 1,5 % par an
seront distribués.
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La loi Robien…  

Le dispositif Robien vous donne la possibilité, sous 
certaines conditions, de déduire de vos revenus fonciers
une partie du montant de votre acquisition. Cet avantage
vous est accordé chaque année, pendant 9 ans ! Ainsi, un
investisseur qui fait le choix de s’engager sur le long terme
profite pleinement d’économies d’impôt dans la durée.

L’investissement en parts de Multihabitation 3, SCPI Robien

Comparativement à un investissement immobilier classique, la SCPI Multihabitation 3
présente trois avantages majeurs :

un accès à partir de seulement 7 500 € ;

L’achat de parts de Multihabitation 3 est accessible pour un investissement réduit.
Avec une première souscription de 5 parts à 1 500 € la part, vous devenez proprié-
taire d’un patrimoine immobilier.

une diminution immédiate de vos revenus imposables ;

Dès le mois suivant votre souscription et même si le patrimoine de la SCPI n’est pas
encore complètement constitué, vous commencez à amortir votre investissement et
ainsi bénéficier de réductions d’impôts. Vous profitez de l’avantage fiscal avec une
avance de deux ans et demi par rapport à l’acquisition d’un logement en état futur
d’achèvement.

un risque locatif limité.

Votre placement immobilier est collectif. Composée de plusieurs immeubles occupés
par plusieurs locataires, Multihabitation 3 peut absorber le départ d’un locataire sans
que cela ait une grande incidence sur sa rentabilité.

Un achat immobilier très avantageux 



Multihabitation 3, 

plusieurs niveaux d’économies d’impôt 

Des économies d’impôt immédiates…

Dès le mois suivant votre achat de parts de Multihabitation 3, vous commen-
cez à amortir votre investissement… 

… et répétées année après année
En effet, tous les ans, vous pouvez déduire une partie de l’investis-
sement de vos revenus fonciers issus des loyers perçus par votre SCPI
Multihabitation 3. Ainsi, vous déduisez, sur 9 ans, 47,5 % de votre investissement.

Le calcul de l’amortissement Robien se fait sur la base de 95 % de
votre investissement. Son taux d’amortissement est identique à celui prévu
pour la loi Robien dans le cas d’un achat immobilier en direct, soit 6 % les
7 premières années et 4 % les 2 années suivantes.

Des économies supplémentaires sur 10 ans

De plus, si l’application de l’amortissement vous permet de dégager un déficit
foncier* d’un montant supérieur à 10 700 €, vous pouvez non seulement
déduire les 10 700 € de vos revenus imposables mais aussi conserver l’exédent
pendant 10 ans. Vous créez pour demain un déficit foncier et diminuez de nou-
veau vos revenus imposables.
* Si l’amortissement de votre placement est plus important que le montant des revenus fonciers, il crée un déficit foncier.

Comment bénéficier des avantages 
de Multihabitation 3 ?

Vous devez opter pour “l’amortissement Robien”
lors de la déclaration de revenus de l’année de votre
souscription.

Bon à savoir !

Les Sociétés Civiles Immobilières,
soumises à l’impôt sur le revenu,
peuvent bénéficier du dispositif
Robien.

!
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Votre engagement 

Pour bénéficier de l’amortissement :

> Vous devez conserver vos parts au minimum 9 ans
à partir du dernier bail signé par la société.

> Si l’associé ne respecte pas son engagement de
conservation des parts, son avantage fiscal est
remis en cause et il devra rembourser à l’adminis-
tration fiscale les sommes déjà déduites.

Les avantages de cet investissement unique impli-
quent une vision à long terme. Pour optimiser votre
investissement, il est préférable de conserver 
vos parts pendant la durée statutaire de 13 ans 
et pendant la période de dissolution estimée à 
2 années supplémentaires. Ainsi, vous bénéficiez de
l’éventuelle plus-value résultant de la vente du parti-
moine. Mais sachez qu’en cas d’imprévu UFG REM
et ses partenaires vous apporteront une solution
(option Multihabitation Dispo’50).

Calcul de vos 
économies d’impôt :

Vous faites l’acquisition de 100 500 € de
parts de Multihabitation 3.Vous déclarez des
revenus fonciers annuels jusqu’à hauteur de
3 %, soit 3 015 €. Vous pouvez déduire
5 728,5 € de vos revenus fonciers imposables
chaque année pendant 7 ans, puis 3 819 €
chaque année les 2 années suivantes.Au bout
de 9 ans, vous avez donc amorti 47 737,5 €.

Revenus fonciers (nets de charges) : ..........3 015 €

Amortissement (calculé sur 6 % de 95 % de l’investis-

sement initial) : .................................................5 728,5 €

Le déficit foncier égal à 2 713,5 € (3 015 €
moins 5 728,5 €) est déductible de votre
revenu imposable. Avec une acquisition à 
crédit, vous auriez déduit les intérêts d’em-
prunt de vos revenus fonciers à déclarer.

Avec un emprunt, faites le calcul…

Pour acheter tout ou partie de vos parts de Multihabitation 3,
avec ou sans apport, vous avez la possibilité de demander 
un prêt. Ainsi, vous pouvez acheter plus de parts et, chaque
année, vous pourrez déduire de vos revenus fonciers les 
intérêts d’emprunt payés durant l’année… ce qui diminuera
d’autant plus vos revenus fonciers imposables. Les loyers que
vous percevrez sous forme de revenus complémentaires
contribueront, quant à eux, au remboursement de votre
emprunt.
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Investir à votre rythme…
Vous pouvez acheter des parts de Multihabitation 3 à partir de 7 500 € (première
souscription de 5 parts minimum à 1 500 € la part). Par la suite et tant que la SCPI
est ouverte à la collecte, vous pouvez continuer à investir à votre rythme… 
et bénéficier de nouvelles économies d’impôt ! 

… et sans souci !
La société de gestion s’occupe de tout pour vous 

Les appartements composant le parc immobilier de Multihabitation 3 sont sélectionnés pour
leurs situations géographiques, leurs qualités immobilières et les prestations offertes (par-
kings, proximité des transports et des commerces…).

Le patrimoine de Multihabitation 3 est également optimisé en termes de nombre, de diver-
sité des appartements, de taille et de localisation géographique (Paris/région parisienne et
grandes métropoles régionales). Le départ impromptu d’un locataire a peu d’effet sur votre
revenu. Cette même stratégie d'investissement a été employée pour la constitution des
patrimoines de Multihabitation et Multihabitation 2. Ensemble, ces deux SCPI Robien ont
déjà acquis 423 logements pour une superficie totale de 31 000 m2, soit une surface
moyenne de l'ordre de 70 m2.

L’acquisition et la gestion quotidienne du parc sont entièrement assurées par UFG REM, qui veille
à la location des biens, à la perception des loyers et, à terme, à la vente des logements.

La société de gestion vous simplifie les 
formalités

Vous êtes imposable sur votre quote-part des recettes perçues 
par la SCPI. Une petite partie de ces recettes résulte du placement
de la trésorerie de la SCPI.Vous pouvez déclarer cette partie dans
vos revenus imposables ou choisir le prélèvement forfaitaire 
libératoire.

Déclarer vos revenus et le montant de votre amortissement est
d’une grande simplicité. Nous vous adressons chaque année une
notice explicative accompagnée d’un bordereau fiscal récapitulant
votre quote-part des revenus générés par la SCPI, ainsi que les
charges déductibles. Les cases à renseigner sur votre déclaration
de revenus sont indiquées. Une attestation de conservation de
parts justifiant vos droits à l’amortissement vous est adressée.

Déclaration fiscale 
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Investissez 
en toute tranquillité

Avec Multihabitation Protec’15
Multihabitation 3 est un investissement en immobilier. Dans ce secteur, la valeur
des biens est liée à l’évolution du quartier, du développement de la ville, de la
confiance des consommateurs, du contexte politique… Le parc immobilier de
Multihabitation 3 est constitué avec comme objectif la protection de sa valeur.
Votre capital est entre de bonnes mains ! 

UFG REM est le premier gestionnaire de SCPI. Pour vous, son expertise est
gage de qualité et de bonne gestion du patrimoine immobilier de
Multihabitation 3.

Mais sachez que vous avez aussi la possibilité, lors de la souscription, de prendre
une protection optionnelle, Multihabitation Protec’15.

Moyennant une prime initiale et des cotisations annuelles, prélevées directement
sur vos revenus de SCPI, Multihabitation Protec’15 permet, à terme, de
couvrir jusqu’à 15 % de baisse par rapport à la somme initialement
investie.

et Multihabitation Dispo’50
Tout le monde peut avoir besoin de liquidités. Pour votre tranquillité d’es-
prit, UFG REM a associé la possibilité de demander une avance aux avan-
tages d’un placement à long terme.

A partir de la quatrième année de vie de Multihabitation 3, et ce, jusqu’à
la douzième, vous pouvez, sous certaines conditions, bénéficier d’une
avance. Celle-ci correspond à une proposition d’étude de prêt
pouvant atteindre 50 % de la valeur d’expertise de votre 
investissement.

Les intérêts et le remboursement du capital sont directement prélevés
sur les revenus distribués par Multihabitation 3 et les sommes versées au
moment de la vente du patrimoine. Ainsi, vous n’avez aucun effort
d’épargne à fournir pendant la durée de votre emprunt, et vous conser-
vez les avantages fiscaux de votre investissement.



Au service de votre
épargne…
UFG REM, filiale du Groupe UFG (Crédit
Mutuel Nord Europe), est le premier ges-
tionnaire de SCPI, avec une capitalisation de
3,5 milliards d’euros. UFG REM bénéficie de
30 ans d’expérience en matière de SCPI. Le
Groupe UFG par l’intermédiaire de ses
quatres sociétées de gestions : UFG Alteram,
UFG Investment Managers, UFG Private
Equity et UFG Real Estate Managers (UFG
REM), est un acteur complet sur le marché de
la gestion d’actifs pour le compte de tiers avec
15 milliards d’euros d’encours sous gestion.

Comment souscrire 
à Multihabitation 3 ?

Renvoyez simplement le dossier de souscrip-
tion (intégrant le récépissé et un bulletin de
souscription) accompagné :

> de votre chèque de règlement libellé à
l’ordre de Multihabitation 3 ;

> d’un relevé d’identité bancaire ou postal
du compte destinataire des revenus
semestriels ;

> d’une photocopie d’une pièce d’identité
(CNI ou passeport) en cours de validité.

Si vous souhaitez faire un
emprunt pour acquérir des parts
de Multihabitation 3, n'hésitez
pas à contacter votre conseiller
de la Direction de la Clientèle
Privée au 01 53 62 40 40 qui vous
proposera différentes solutions
et vous guidera dans votre
démarche.

Attention !

Multihabitation 3 n’est accessible
que pendant une période limitée.

Rejoignez vite les associés de Multihabitation 3.

Pour tout complément d’information, appelez
votre conseiller de la Direction de la
Clientèle Privée au 01 53 62 40 40.

!

UFG Real Estate Managers
173, boulevard Haussmann 
75008 Paris 
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La note d’information de Multihabitation 3 a reçu de l’Autorité des Marchés Financiers le visa SCPI n° 06-13 en date du 12/07/2006.
Elle est disponible gratuitement auprès d'UFG REM. Une notice d'information a été publiée au BALO du 17/07/2006.
UFG REM - Société de gestion - a reçu de la COB, devenue AMF, l’agrément n° SG-SCPI 95-13 en date du 9 mars 1995.

AVERTISSEMENT DE L’AMF
Lorsque vous investissez dans une SCPI de type “Robien”, vous devez tenir compte des éléments et risques suivants :

- votre investissement vous permet de bénéficier des avantages fiscaux exposés au paragraphe 2 de l’introduction Politique d’investissement de la note d’information. Avant
de souscrire, vous devez vous assurer que ce produit correspond à votre situation fiscale : en effet, l’économie d’impôts dépend de votre taux d’imposition ;

- il s’agit d’un placement à long terme.Vous devez conserver vos parts pendant une période d’au moins 9 ans sauf à perdre l’intégralité des avantages fiscaux accordés par
la loi ; cette période pourra être plus longue puisqu’elle court à compter de la date de mise en location des immeubles acquis par la SCPI la plus tardive.

- la liquidité du placement sera très limitée pour la raison suivante : l’avantage fiscal, composante importante de la rentabilité du placement, ne peut à ce jour être transmis,
si bien que les possibilités de vente devraient être réduites, sauf à des prix très décotés.

Au-delà des avantages fiscaux ci-dessus, la rentabilité d’un placement en parts de SCPI est de manière générale fonction :
- des dividendes qui vous seront versés. Ceux-ci dépendent des conditions de location des immeubles, notamment de la date de mise en location des immeubles et du niveau

des loyers (plafonds fixés par la loi) ;
- du montant de capital que vous percevrez, soit lors de la vente de vos parts, soit lors de la liquidation de la SCPI (voir durée de la SCPI au paragraphe 2 de l’introduction

Politique d’investissement et au chapitre V-I La Société de la note d’information). Ce montant dépendra de l’évolution du marché de l’immobilier d’habitation sur la durée
du placement.

OCPI
Conformément à l'ordonnance du 13 octobre 2005 créant l'OPCI (Organisme de Placement CollectifImmobilier), les SCPI disposeront d’un délai de cinq ans à compter de
l’homologation du règlement généralde l’Autorité des Marchés Financiers pour tenir l’Assemblée Générale Extraordinaire appelée à se prononcer sur leur transformation
en OPCI. Lorsque la SCPI optera pour la transformation, cette opération sefera sans frais directs ou indirects pour les porteurs de parts. Pour plus d'informations, se 
référer à la note d'information Multihabitation 3.

Votre contact :Groupe UFG - Direction de la Clientèle Privée
Tél. : 01 53 62 40 40 · Fax : 01 53 62 40 81
www.ufg-direct.com · E-mail : particuliers@groupe-ufg.com


